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La partie publique de la séance commence à 12 h 40. 

ORGANISATION DES TRAVAUX (point 2 de l�ordre du jour) 

1. La PRÉSIDENTE dit qu�à sa trente-cinquième session, le Comité a examiné les rapports 
des États parties ci-après: Autriche, Bosnie-Herzégovine, Jamahiriya arabe libyenne, 
Ouzbékistan et Slovénie. Le Comité a également adopté un projet d�observation générale sur 
l�article 15 1) c) du Pacte et un projet d�observation générale sur l�article 6 du Pacte.  

2. La Présidente annonce qu�à sa trente-sixième session, qui se tiendra du 1er au 19 mai 2006, 
le Comité examinera les rapports initiaux de Monaco et du Liechtenstein, les quatrième et 
cinquième rapports périodiques du Canada, le quatrième rapport périodique du Mexique, 
et le troisième rapport périodique du Maroc. 

CLÔTURE DE LA SESSION 

3. La PRÉSIDENTE tient à remercier en particulier M. Tikhonov, Secrétaire du Comité, 
qui prendra sa retraite à la fin de l�année. Après un échange de félicitations et de remerciements, 
elle prononce la clôture de la trente-cinquième session du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels. 

La séance est levée à 12 h 55. 
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